LES SAISIES ET SAISIES INCIDENTES 

( Généralités :
Les perquisitions ont pour but de découvrir les éléments de preuve, c'est-à-dire de rechercher et de saisir tout ce qui :

· le placement sous main de justice d’objets, de documents, de données informatiques

· utiles à la manifestation de la vérité

· constituant des pièces à conviction.
· afin d’éviter le dépérissement d’éléments de preuve.

1 - SAISIES :
(1.1 – DÉFINITION ET OBJET
· La saisie consiste dans :
· le placement sous main de justice d’objets, de documents, de données informatiques
· utiles à la manifestation de la vérité 

· constituant des pièces à conviction.
· afin d’éviter le dépérissement d’éléments de preuve.
· La saisie peut être effectuée :
· suite à une perquisition sur :

· les papiers, documents, objets, données informatiques en la   possession des personnes ;
· les armes et instruments ayant servi ou destinés à commettre  l’infraction ;
· tout ce qui en est le produit ;
·  tout objet nécessaire à la  sauvegarde des droits des  parties.
· sans nécessité d’une perquisition :
· documents et objets remis aux enquêteurs ou aux magistrats sans qu’une perquisition ait été nécessaire :
· objets remis volontairement par un tiers ;
· correspondances à destination ou émises par un détenu ;
· une boîte noire ou une bande Flamant.

(1.2 – NATURE DES CHOSES SAISIES

· La saisie consiste en :

· la préhension de tout objet meuble ou immeuble utiles à la manifestation de la vérité

· en rapport avec l’affaire en cours en
· quelque lieu qu’ils se trouvent. 

· quelque soit la personne qui les détient.

(1.3 – PROCEDURE
· L’examen préalable des objets et documents :

· Ne peut être réalisé que par les personnes habilitées :

· O.P.J. ayant personnellement effectué la perquisition ou A.P.J. agissant sous le contrôle de l’O.P.J.
· Magistrat : procureur de la République, juge d’instruction ou juge des libertés et de la détention.
· Chez des personne soupçonnée ou mise en examen, propriétaire des lieux, personne susceptible de fournir des renseignements sur les objets ou documents

· L’enquêteur :

· Est seul juge des objets ou documents qu’il estime devoir saisir.

· Dès l’instant où il procède à la saisie :

· L’enquêteur est obligé de présenter, sauf pour le cas de la personne mise en examen, les objets ou documents pour reconnaissance.
· L’inventaire est :

· la liste détaillée et complète des objets saisis :

· nombre d’exemplaires ;

·  numéros, s’il en existe ;

·  marque de l’objet ;

·  description de l’objet ou du document.

· Le placement sous scellés consiste :

· À apposer le sceau de l’unité

· qui saisit sur une étiquette fixée 

· soit sur un sac ou une enveloppe contenant les objets ou  documents, en un scellé fermé ;

·  soit sur ces documents ou objets eux-mêmes, en un scellé ouvert.
· L’étiquette fixée au scellé doit mentionner :

· le numéro et la nature du scellé.
· le lieu de découverte de l’objet.

· les références de l’affaire.

· les nom et qualité de l’O.P.J. 

· les signatures de l’enquêteur  et de la personne chez qui la saisie a lieu.

· S’il est impossible de procéder sur place :

· à l’inventaire ou au placement sous scellés : 
· il est établi des scellés provisoires fermés jusqu’au moment, en présence des personnes qui ont assisté à la perquisition :
· de l’inventaire définitif.
· du placement sous scellés définitifs.

· Lorsque l’inventaire est différé, l’O.P.J. :
· fait constater aux personnes présentes, l’intégrité des scellés provisoires.
· ouvre les scellés provisoires et en retire les objets et documents.
· procède à la mise sous scellés définitifs de ces objets et  documents. 

· inventorie les objets et documents.

· La saisie ne peut être opérée que sur :

· des objets mobiliers peu encombrants

· des objets dits «corporels».
· ne peuvent être saisis :

· un compte bancaire ou des fonds placés chez un avoué qui sont bloqués.
· un immeuble dont l’ouverture est condamnée par des scellés, un véhicule mis en fourrière.

(1.4 – CONSERVATION DU SCELLES
· peu encombrants :

· ils peuvent rester au dossier comme toute autre pièce de procédure.

· Transportables :

· ils sont déposés au greffe du tribunal de grande instance contre signature valant récépissé.

· non transportables 

· ils sont saisis de manière fictive :
· fermeture de portes ;

· mise en fourrière ;

· garde par un séquestre ;

· compte bloqué…

(1.5 – REGLES PROTECTRICES DU SECRET PROFESSIONEL
· La saisie réalisée doit respecter le secret professionnel attaché à ces professions

· au cabinet d’un avocat ou à son domicile
	Article 56-1 du CPP
Les perquisitions dans le cabinet d'un avocat ou à son domicile ne peuvent être effectuées que par un magistrat et en présence du bâtonnier ou de son délégué. Ce magistrat et le bâtonnier ou son délégué ont seuls le droit de prendre connaissance des documents découverts lors de la perquisition préalablement à leur éventuelle saisie.


· dans les locaux d’une entreprise de presse ou de communication audiovisuelle
	Article 56-2 du CPP
Les perquisitions dans les locaux d'une entreprise de presse ou de communication audiovisuelle ne peuvent être effectuées que par un magistrat qui veille à ce que les investigations conduites ne portent pas atteinte au libre exercice de la profession de journaliste et ne constituent pas un obstacle ou n'entraînent pas un retard injustifiés à la diffusion de l'information.


· au cabinet d’un médecin, d’un notaire, d’un avoué ou d’un huissier
	Article 56-3 du CPP
Les perquisitions dans le cabinet d'un médecin, d'un notaire, d'un avoué ou d'un huissier sont effectuées par un magistrat et en présence de la personne responsable de l'ordre ou de l'organisation professionnelle à laquelle appartient l'intéressé ou de son représentant.


2 – SAISIES INCIDENTES :
(2.1 – SUR COMMISSION ROGATOIRE

(2.2 – EN ENQUETE DE FLAGRANT DELIT
(2.3 – EN ENQUETE PRELIMINAIRE
[image: image1.emf]Initiale

Incidente

SAISIE

En enquête 

préliminaire

En enquête de 

flagrant délit

En enquête sur 

commission 

rogatoire

En enquête 

pr

é

liminaire

En enquête 

de flagrant 

d

é

lit

En enquête 

sur 

commission 

rogatoire

Par un O.P.J. ou un A.P.J. avec assentiment 

express, sauf si délit puni d’un peine 

d’emprisonnement égale ou supérieure à cinq 

ans.

Par un O.P.J. ou un A.P.J. avec assentiment 

express, sauf si délit puni d’un peine 

d’emprisonnement égale ou supérieure à cinq 

ans.

Par un O.P.J. ou un 

A.P.J. territorialement 

compétent, avec 

assentiment express, 

sauf délit ci-contre.

Par un O.P.J. sur un 

délit continu (ex. : le 

recel).

Par un O.P.J. agissant 

d’autorité.

Par un O.P.J. 

territorialement 

compétent.

Par un O.P.J. saisi de la commission rogatoire 

correspondant aux objets saisis.

Par un O.P.J. saisi de la commission rogatoire 

correspondant aux objets saisis.

Par l’O.P.J. territo-

rialement compétent 

ou par l’O.P.J. saisi 

initialement par la 

commission rogatoire.


· Dans tous les cas, le magistrat :

· en charge du dossier.

· du lieu de découverte.
· est avisé des faits et de la saisie incidente opérée.

(2.4 – EN MATIERE DE PERQUISITIONS REALISEES DE NUIT
· En matière de perquisition réalisée de nuit :

· Les saisies incidentes :

· ne peuvent être réalisées que pendant les heures légales de perquisition.

· Toutes les mesures doivent donc être prises pour éviter le dépérissement des preuves.
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